




La présente attestation tient lieu de certification de l'exactitude du montant global des rémunérations 

versées aux personnes les mieux rémunérées au sens de l'article L. 225-115 4° du Code de commerce. 

Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas être 

utilisée, diffusée ou citée à d'autres fins. 

Didenheim et Strasbourg, le 9 août 2021 

Les Commissaires aux Comptes 

FIDUCIAIRE DE REVISION S.A. ERNST & YOUNG Audit 

Véronique Habe 

2CRSI 
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EXERCICE Cl.OS LE 2:3 FEVRIEP 2021 

CERTIFICATION DES REMU!\lERiHIOi\JS ALLOUEES AUX PERSON!\JES LES MIEUX 

REMUî�EREES 

Le montant global des sommes versées (rémunérations directes ou indirectes) aux cinq personnes les mieux 

rémunérées de la société pour l'exercice clos le 28 février 2021 s'élève à 

679 638 € 

Six cent soixante-dix-neuf mille six cent trente-huit 

Fait à Strasbourg, 

le 28 juillet 2021 

S/1 au capitill de 1 S% 908.70€- Sir•et · 48378434400028 

Cocle NAF: 7022Z - N" cle TVA: FR50483784344 

2CRSI I www.2crsi.com I contact@2crsi.com 

32 rue Jacobi-Netter, 67200 Strasbourg 

Tél: +33 (0) 3 68 4110 60 

Le Président du Conseil d' Administration 

Alain WILMOUTH 




